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Le milieu littoral, frontière entre le monde de l'eau et celui de la terre, présente une 

extraordinaire diversité de paysages et aussi de très nombreuses richesses biologiques. 

Ce système complexe a longtemps été considéré comme un bien libre dont l'affectation ne 

soulevait guère de problèmes. Sur ce territoire, se sont progressivement concentrées des 

activités aux fonctions multiples, souvent rivales, qui font subir au littoral en continu des 

pressions qui ne cessent de dégrader et d'épuiser ses ressources naturelles. Pour cela, des 

recommandations et des propositions d'action ont été rédigées. Parmi celles-ci, figure 

l’engagement des pays à mettre en œuvre des programmes pour la surveillance du littoral. 

En ces dernières décennies, les villes côtières algériennes ont connu de très fortes contraintes 

causées par la concentration accrue de la population et les différentes activités socio-

économiques que cela a engendré. 

Pour faire face à ces pressions croissantes, ce territoire mérite d'être l'objet d'une surveillance 

continue de façon à préserver et à maintenir la durabilité de ses richesses biologiques, tout en 

les exploitants dans le cadre d'une gestion intégrée, basée sur des démarches rationnelles 

prenant en compte la fragilité du milieu. 

Suite à cette situation qui a été l’objet de la loi littorale n° 02-02 du 5 février 2002 relative à 

la protection et à la valorisation du littoral, ce master est réalisé dans le cadre de la 

convention entre ENSSMAL (Ecole Nationale Supérieur des Sciences de la Mer et de 

l’Aménagement du littoral) et le CNL (Commissariat National du littoral). 

Et c'est dans cette logique que nous nous sommes penchés sur la question, vu toutes les 

pressions déjà citées, la marginalisation de la côte de la wilaya de Tizi-Ouzou et l’absence 

d'études faites dans ce contexte. Ainsi, nous avons entamé un travail d'investigation sur le 

terrain (enquête écologique basée sur des indicateurs dits de durabilité) dont la finalité est de 

parvenir à la description la plus claire et la plus riche du littoral afin d'évaluer l’état de sa 

durabilité, et d'en faire sortir les possibilités qui peuvent s'offrir pour d'éventuelles 

reconversions vers un développement économique, social et surtout respectueux de 

l'environnement, ce qui représente notre devise de travail. Pour cela on a divisé notre travail 

en trois parties.  

Le premier chapitre est consacré aux généralités bibliographiques et la mise en contexte  de 

la zone d’étude.  

Le deuxième chapitre présente la partie expérimentale du travail et l’ensemble des données 

récoltées. Le dernier chapitre est réservé pour les résultats et les discussions des analyses, 

accompagné des présentations graphiques et cartographiques. 
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I. Du littoral et des indicateurs  

I.1. le concept du littoral : 
Du moyen âge jusqu’au 17eme siècle, les thermes employés pour parler de cette limite entre 

terre et mer sont : bord, rive et rivage de la mer, grève, mot tombé depuis en désuétude, du 

moins dans son sens initial d’étendue constitué du sable et de graviers sis au bord de la mer 

ou d’un cours d’eau. Au 18eme siècle apparait un nouveau mot « littoral », dont le concept 

va évaluer (Houdart, 2003) 

I.1.1. Approche de suivi et de surveillance du littoral : 
Les zones côtières font partie des lieux où les pressions anthropiques sont les plus 

concentrées et où les conflits actuels et potentiels d’utilisation du sol sont les plus critiques. 

Ce sont des zones dont la « densité économique » (la valeur économique rapportée à 

l’espace considéré), bien qu’encore mal connue, est souvent beaucoup plus importante que 

la moyenne nationale, cette zone de contact entre sec et humide, riche en écosystèmes 

spécifiques dont beaucoup sont en danger, fait l’objet d’une gestion particulièrement 

contraignante qui permet de la protéger et d’arbitrer les conflits d’usage (Plan Bleu, 2002). 

I.1.1.a. Coopération internationale: 

Pour faire face à ces tendances lourdes, la coopération internationale a joué un grand rôle 

catalytique et d’appui dans la gestion des zones côtières, et ce, à travers les programmes 

bilatéraux et multilatéraux. Parmi ces programmes, on peut citer à titre non limitatif: 

 Le Plan d'Action pour la Méditerranée (PAM): 

Créé en 1975, le Plan d’Action pour la Méditerranée est le premier programme régional du 

programme des Nations-Unies pour l'Environnement (PNUE) établi dans le cadre de la 

convention de Barcelone sur la protection de la mer Méditerranée contre la pollution (Plan 

Bleu, 2002). 

 Le Programme d‘Actions Prioritaires (PAP): 

Un des centres régionaux du PAM, il est chargé de la réalisation de plusieurs actions 

prioritaires, dont la plus importante est la gestion intégrée des régions littorales (Ghariani, 

2005). 

 Le Plan déménagement Côtier (PAC): 

Le programme d'aménagement côtier PAC est mis en œuvre dans le cadre du PAM dans un 

contexte de protection et de sauvegarde de l'environnement. Le PAC de la zone algéroise a 

fait l'objet d’un accord signé le 07 octobre 2001 entre l'Algérie, représentée par le Ministère 
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de l'Aménagement du Territoire et de l’Environnement et le Programme des Nations Unies 

pour l’Environnement (PNUE), représenté par le Plan d'Action pour la Méditerranée 

(PAM). Dans lequel des indicateurs permettant une identification des principales questions 

soulevées par la problématique Développement/Environnement de la zone côtière algéroise 

sont élaborés (MATE. 2005). 

I.1.1.b. Stratégie nationale: 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi n° 02-02 du 5 février 2002 relative à la 

protection et à la valorisation du littoral, qui constitue l’instrument privilégié de la mise en 

œuvre d'une stratégie nationale de la protection du littoral et de la valorisation de ses 

ressources, un cadastre du littoral a été lancé. Ce dernier porte sur : 

- La délimitation de l'espace littoral à travers ses composantes. 

- Le bilan écologique. 

- Le bilan des occupations 

- Le pian d'action : il s’agit d identifier les actions immédiates, la mise â niveau et I 

établissement d’un portefeuille de projets ; 

La promulgation de cette loi est une politique de reprise en main des enjeux que représente 

le littoral. 

Cette loi délimite le littoral, dicte des principes et des interdictions, met en place des 

instruments de gestion et d’intervention ainsi que des dispositions pénales: 

I.1.2. Les instruments de gestion du littoral : 
Plusieurs instruments de gestion du littoral qui jouent un rôle très importants dans la 

préservation du notre littoral, on site comme exemple :  

 Le Commissariat National du Littoral (CNL). (CNL, 2012) 

Le Commissariat National du Littoral (CNL) est un établissement public à caractère 

administratif créé par l’article 24 de la loi n°02-02 du 05 février 2002 et placé sous la tutelle 

du Ministère chargé de l’environnement. Il est doté d’une Direction générale, d’un Conseil 

d’Orientation. 

 Les objectifs attendus  

- Renforcer les capacités institutionnelles du Ministère chargé de l’environnement pour 

la protection des espaces littoraux, de leur biodiversité et de leur ressources naturelles ; 

- Définir, tester et mettre en œuvre des stratégies et des méthodes de protection et de 

gestion intégrée des espaces littoraux,  
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- Mettre au point de nouveaux mécanismes de gestion concertée en associant les 

administrations et les collectivités locales, le mouvement associatif et la population. 

 Les missions assignées 

Le Commissariat National du Littoral a pour mission notamment d’établir un inventaire 

complet des zones côtières, tant en ce qui concerne les établissements humains que les 

espaces naturels avec une attention particulière aux régions insulaires. 

En outre, l’article 4 du décret exécutif n°04-113 du 13 avril 2004 portant organisation, 

fonctionnement et missions du  Commissariat National du Littoral stipule que ce dernier est 

chargé :  

- De veiller à la préservation et à la valorisation du littoral, des zones côtières et des 

écosystèmes qu’ils abritent ; 

- De mettre en œuvre les mesures de protection du littoral et des zones côtières qui lui 

sont conférées par la réglementation en vigueur ; 

- De fournie aux collectivités locales toute assistance se rapportant à ses domaines 

d’intervention ; 

- De maintenir, de restaurer et de réhabiliter les espaces terrestres et marins  

remarquables ou nécessaires au maintien des équilibres naturels en vue de leure 

conservation ; 

- De promouvoir des programmes de sensibilisation et d’information de public sur la 

conservation et l’utilisation durable des espaces littoraux ainsi que de leur diversité 

biologique. 

 Organisation administrative 

L’organisation administrative  Commissariat National du Littoral comporte 4 

départements, 10 services et 14 antennes implantées au niveau des chefs-lieux de wilayas 

côtières. 

 Le Conseil de Coordination Côtier (CCC). 

 Le Fonds du Littoral (FL). 

 

I.1.3. Les instruments d'intervention: 

• Le plan d'aménagement côtier au niveau de chaque commune. 

• Le plan d'intervention d’urgence (P1U). 

• Le classement des zones critique et  des aires protégées. 

• Le système global d'information et la cartographie des zones côtières. 
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• La surbrillance de la qualité du milieu marin. 

• Les mesures d'incitations économiques et fiscales (CNL, 2008). 

I.1.3.a. Le concept des indicateurs 
Le développement durable des régions côtières, et donc la mise en œuvre de processus 

participatifs (GIZC, analyse de durabilité) nécessite la définition et 1’utilisation 

d'indicateurs qui permettrons de suivre la situation de la zone côtière (Etat), mais aussi 

l'évolution des activités humaines les plus influentes (pression) et des politiques mises en 

œuvre (réponse) (Plan Bleu, 2002). 

I.1.3.b. Définition d'un indicateur : 
Un indicateur est une représentation synthétique d’un processus ou encore une valeur 

dérivée de paramètres donnant des informations sur un phénomène (Mithé, 2003).  

On citant comme exemple (l’érosion des cotes sableuses, les déchets générés, le taux de la 

population…) 

De manière générale, un indicateur est une donnée qui a été sélectionnée à partir d’un 

ensemble statistique plus important, et ce, en raison de sa signification et de sa 

représentativité particulière. En condensant l'information, les indicateurs simplifient la 

perception et l'évaluation quantifiée de phénomènes environnementaux -ou autre- souvent 

complexes et forment, par conséquent, un outil précieux de communication (Milhé, 2003). 

I.2. L'enquête écologique 

Afin d'élaborer une description et une évaluation de la durabilité du littoral de la wilaya 

de Tizi-Ouzou sur la base des indicateurs de durabilité, nous avons opté pour une enquête 

écologique comme méthode d’investigation auprès de toutes les administrations qui ont 

une relation directe ou indirecte avec le thème; Direction de l'environnement, Direction 

de la pèche. Direction de l'urbanisme et de construction, la protection civile....; et dans les 

cinq communes côtières de la wilaya qui sont de l'Est à l'Ouest : Ait Chaffaa, Azzeffoun. 

Iflissen Tigzirt et Mizrana. 

I.2.1. Présentation de la région d'étude 
La wilaya de Tizi-Ouzou recouvre une superficie d'environ 2958 km2, délimitée par: 

 La wilaya de Bejaia à l'Est; 

 La wilaya de Bouira au Sud ; 

 La wilaya de Boumerdès à l'Ouest ; 

 Au Nord, Elle est ouverte sur la Méditerranée sur une longueur qui avoisine 
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85km. 

 
 

 

La façade littorale de cette wilaya s'étend sur une soixantaine de kilomètres, sur un tracé 

plus en moins rectiligne, alignant des falaises abruptes et une topographie montagneuse 

très accidentée, avec 82% des terres ayant plus de 12% de pente recouverte de maquis; 

alors que les plaines et les espaces plats sont très limités. 

 

I.2.2. La présentation de la zone d'étude: 

 Les communes côtières : 
Le domaine littoral de la wilaya de Tizi-Ouzou s’étend sur une superficie de 103,33 km2. Il 

compte cinq communes côtières: Ait chaffaa. Azzeffoun, Iflissen, Tigzirt et Mizrana. 

 La commune d'Ait Chaffaa:  
La commune d’Ait Chaffaa (Figure I.2) est située à l'extrême Nord-est de la wilaya de Tizi-

Ouzou, elle se situe à 20 km du chef lieu de la daïra d'Azeffoun et s'étend sur une superficie 

de 85.80 km2 avec une population évaluée à 3780 habitants au dernier recensement datant 

de 2008. 

 
 

Figure I.1 : présentation de littoral de la wilaya de Tizi-Ouzou. 
(D.E.W Tizi-Ouzou, 2012) 

Figure I.2 : situation de la commune d’Ait Chafaa par rapport aux autres 
communes littorales de la wilaya de Tizi-Ouzou. (D.E.W Tizi-Ouzou, 2012) 
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Cette commune se caractérise par un relief escarpé qui monte graduellement jusqu’à 1000m 

d'altitude vers le sud. Elle est délimitée par: 

 La limite de la mer territoriale au Nord ; 

 La commune de Zekri et de Yakourene au sud; 

 La commune de Beni k'sila à l'Est, elle est limitrophe de la wilaya de Bejaia. 

 La commune d’Akerrou et d Azzeffoun à l'Ouest; 

 La commune d'Azeffoun:  
La commune d'Azeffoun (Figure 1.3), chef lieu de la daïra, est distante d'environ 73 km du 

chef lieu de la wilaya et à 95 km de Bejaia. 

La superficie de cette commune est de 127.30 km2 pour une population de l'ordre de 17435 

habitants, au dernier recensement de 2008.  Elle est délimitée : 

 Au Nord par la limite de la mer territoriale; 

 A l'Est par la commune d'Ait Chaffaa ; 

 A l'Ouest par la commune d’Iflissen; 

 Au sud par les communes d’Akerrou et des Aghribs: 

 
 

 

 

Le chef lieu s'inscrit autour du village colonial dont le tissu est organisé axialement et 

matérialisé par une voie au tracé droit partageant la ville en deux, du Nord au Sud. 

 La commune d’Iflissen:  
Commune d’Iflissen (Figure I.4) est située à environ 40 km à l'Est de la wilaya de Tizi-

Ouzou, entre Tigzirt et Azzefoun. Elle est caractérisée par l'habitat traditionnel kabyle et par 

quelques constructions récentes implantées le long des voies, ce qui lui confère un aspect 

rural. 

Figure I.3 : Situation de la commune d’Azeffoun par rapport aux autres 
communes littorales de la wilaya de Tizi-Ouzou. (D.E.W Tizi-Ouzou, 2012) 
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Le chef lieu Agouni Moussi se dresse en haut des collines, surplombant la mer 

méditerranée, sa situation au sud de la commune loin de l'axe de dynamique littoral, 

explique l'enclavement et le sous-équipement. D'une superficie d'environ 67km2, sa 

population est de l’ordre de 14311 habitants d'après le dernier recensement de 2008. 

 La commune de Tigzirt: (Figure I.5) 

Elle se situe au Nord de la wilaya de Tizi-Ouzou, Elle est distante de 39 km de chef lieu de 

la wilaya et de 130 km à l'est de la capitale Alger; Elle est délimitée par: 

 la mer Méditerranée au Nord; 

 La commune d'Iflissen à l'Est; 

 La commune de Mizrana à l'Ouest: 

 Les communes de Boudjimaa et de Timizart au Sud; 

Elle s’étend sur une superficie de 45 km2, implantée sur le site "ancien comptoir phénicien" 

et de la ville romaine, la commune constitue un pôle économique et touristique sur tout le 

domaine littoral. 

 
 

 

L'atout touristique majeur de Tigzirt est sans doute la beauté de ses paysages, le plus célèbre 

de ces derniers étant l’ilot se trouvant à quelques dizaines de mètres de l'ancien port et qui a 

Figure I.4 : situation de la commune d’Iflissen par rapport aux autres 
communes littorales de la wilaya de Tizi-Ouzou. (D.E.W Tizi-Ouzou, 2012) 

Figure I.5 : situation de la commune de Tigzirt par rapport aux autres 
communes littorales de la wilaya de Tizi-Ouzou. (D.E.W Tizi-Ouzou, 2012) 
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donné son nom à la ville. 

Le chef lieu, traversé par la route nationale N° 24, concentre la majorité de la population en 

raison de sa situation géographique et économique. 

 La commune de Mizrana:  
La commune de Mizrana (Figure I.6) constitue la limite entre la wilaya de Tizi-Ouzou et 

celle de Boumerdés. Elle présente un caractère rural par ses villages traditionnels kabyle qui 

se situent en dehors des infrastructures (RN N° 24). Elle couvre une superficie de 51,56 

km2. L’extension de ses villages se fait de manière spontanée et diffuse le long des voies de 

communication (CW N°3, RN N° 24). 

 
 

 

 

Le chef lieu, étant au sud de la commune, ne fait pas partie de la bande littorale qui est 

constituée de l'agglomération secondaire de Mazer qui se trouve juste à l'embouchure de la 

RN N°24 et du CW N°3. La population est de l'ordre de 8984 habitants au dernier 

recensement de 2008. 

Figure I.6 : situation de la commune de Mizrana par rapport aux autres 
communes littorales de la wilaya de Tizi-Ouzou. (D.E.W Tizi-Ouzou, 2012) 



 

 
 
 
 
 
 

 

Chapitre II 

Méthodologie de 

travail  



Chapitre II Méthodologie de travail 
 

  Page 10  
  

 

La façade maritime de la wilaya de Tizi-Ouzou s’étend sur une distance de 85Km soit 7% de 

la côte algérienne.  

La Limite naturel du littoral de Tizi-Ouzou avec la Wilaya de Boumerdes (du coté ouest) est 

l’Oued Tazibt, avec la Wilaya de Bejaia (coté Est) c’est le lieu dit  Ighzer Massen. 

Cette façade maritime est départagée par les communes de :  

 

- Tigzirt avec 22 villages, 

- Iflissen avec 37 villages, 

- Mizrana avec 21 villages, 

- Azeffoun avec 50 villages, 

- Ait-Chaffaa avec 13 villages, 

 

Ces communes totalisent une superficie de 372,3Km²  avec la surface du domaine littoral qui 

est de 103 ,33 Km2 et une  population de 56.849 habitants. (LOUDIA.Y ; AMROUCHE. K, 

2010) 

 La surface du domaine littoral par rapport à la surface de la  Wilaya est de 3,45% 

 Le linéaire côtier est de 61,43 Km 

 Le linéaire terrestre est de 85 Km  

 La surface de la zone de servitude est de 17,25 Km2 

 La profondeur du domaine littoral maximale est de 2,99 Km (observée au niveau 

d’Iflissen) 

 La profondeur du domaine littoral minimale est de 800m 

 Les villes côtières de la wilaya sont Azeffoun et Tigzirt. 

 Les agglomérations du littoral sont situées sur l’axe de la RN24 et sont au nombre 

de 13  s’étalant de la commune de Mizrana limite Ouest  jusqu’à  la commune 

Ait-Chaffa limite Est  comme suit : 

Mazer, Tigzirt chef-lieu, El Azaieb, Taksebt, Sidi Khaled, Iguer N’Sar, Issenadjene, Ait-

Rehouna, M’latha, Azeffoun chef-lieu, Ihnouchene, Bezerka et Idjermanen. (LOUDIA.Y ; 

AMROUCHE. K, 2010) 

 

Dans le tableau ci-dessous (Tableau II.1) quelques données sont résumées sur le linéaire 

côtier et le domaine littoral  
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Tableau II.1 : Quelques données relatives au domaine littoral de la wilaya de Tizi-Ouzou. 

(LOUDIA.Y ; AMROUCHE. K, 2010) 

 

 

La figure ci-dessous (Figure II.1) représente les limites de domaine littoral définie par la loi 

02-02 de 5 février 2002 relative à la protection et la valorisation du littoral   

 

 
 

 

 

Dans ce deuxième chapitre de méthodologie du travail on va résumer l’ensemble des données 

récoltées au niveau des administrations et des directions qui ont un rapport avec notre thème, 

dont on présente aussi quelques photos qui ont été prise lors des sorties sur terrain, ainsi 

qu’une carte de synthèse réalisée par le logiciel Mapinfo (version : 8.5)  

 

communes 

surface 
de la 

commune  
(km2) 

Surface du 
domaine 

littorale (km2) 

% du domaine 
littoral/surface 

totale de la 
commune 

linéaire 
côtier 
(km)  

linéaire 
terrestre 

(km) 

surface 
de la zone 

de 
servitude 

(km2)  
Mizrana  53,56 7,33 13,69 5,21 5,09 1,4 
Tigzirt 45 9,6 25,03 6,87 9,46 1,9 
Iflissen 97 22,82 33,91 15,1 17,01 4,14 

Azzefoun 127,3 47,37 37,21 27,47 39,62 7,92 
Ait Chafaa 85,8 16,21 18,89 6,85 13,66 189 

Total 378,36 103,33 128,73 61,5 84,84 17,25 

Figure II.1 : Limites de domaine littoral de la wilaya de Tizi-Ouzou 
(inspection de l’environnement de la wilaya de Tizi-Ouzou)  

(LOUDIA.Y ; AMROUCHE. K, 2010) 
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II.1. Inventaire 

II.1.1. Les formes naturelles du littoral   
Les formes naturelles principales du littoral de la wilaya de Tizi-Ouzou se présentent comme 

suite dans le Tableau II.2   

Tableau II.2 : les formes naturelles principales du littoral de la wilaya de Tizi-Ouzou. 
(D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 
 

Ilots Dunes Côtes 
rocheuses Falaises Caps Forêts 

05 03 03 05 03 05 

 

II.1.2. La diversité géomorphologique de la zone d’étude  

II.1.2.1. Les dunes  
 Les dunes de la plage de Caroubier à Azzefoun : nous constatons la disparition du 

cordon dunaire dont il ne reste que quelques touffes basses et alignées parallèlement au 

rivage ; 

 Les dunes de la plage du centre d’Azzefoun : elles ont quasiment disparues ; 

 Les dunes de Sidi Khlifa à Ait Chafaa : elles sont réduites au ras du sol sur lequel se 

trouve une végétation à aspect rabougri en touffes arrondies ; 

 
 

 

II.1.2.2. Les îles et les îlots 

 L’îlot de Tigzirt : il est appelé îlot mais c’est une île, puisque sur ce dernier et tout au 

tour vit une flore diverses composée principalement d’espèces lentisques, Figuier de Barbarie 

et l’olivier sauvage. 

Figure II.2 : Dune de la plage de sidi 
Khaled 

Figure II.3 : Dune de la plage 
caroubier 
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Il abrite une faune composée de Mouettes, Pigeons, Martin-pêcheur et de Goélands (oiseaux 

nicheurs). 

Existence d’une caverne d’une profondeur de 3,20 m sur 1,70m de largeur. 

Il est situé à 250 m du rivage avec une superficie de 3400 m2 ; 

 La presque ile de Tigzirt ;  

 L’îlot d’Azrou Sidi Khaled à Ifflissen : il est à 1 Km au Nord-est de 

l’agglomération de Sidi Khaled, il a une forme longiligne, de direction Nord Est-Sud Ouest et 

recouvre quelques 200 m2 ; 

A l’Ouest de la plage Tamda Ouguemoun, un chaptel d’îlots longe la côte; Près du cap Tadlès 

de 100 m2 ; près de la côte d’Abechar ; au niveau de Ras Rhouna ; 

 

 
 

 

 

II.1.2.3. Les falaises 
 Les falaises de Tigzirt sont dans le prolongement de celles de Mizrana sur une 

longueur de 870 m ; 

 Les falaises se Mizrana, Ifflissen et d’Azzefoun sont à l’état naturel, très abruptes 

d’une hauteur de 15 à 35 m sur une longueur de 20 Km, la plus connue est Hadjrat El 

Arbal qui s’étale sur une longueur de 5,08m à Mizrana ; 

 La commune d’Ait Chaffaa ne possède pas de hautes falaises mais il subsiste quelques 

microfalaises au niveau de la plage Petit Paradis ;  

 Falaises de Sidi Khaled : de nature rocheuse, elles sont couvertes d’une couche 

végétale composée de chêne-liège dégradé, de pistaché lentisque. 
 

Figure II.4 : L’Ilot de la 
presqu’île de Tigzirt 

Figure II.5 : Rocher près de 
Tamda-Ouguemoune (Iflissen) 
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II.1.2.4. Les massifs forestiers 

Sont composés d’environ : 60% de chêne-liège (foret domaniale de Mizrana, de Beni Djennad 

(Iflissen) et Tigrine (Ait-Chaffaa) 25% d’eucalyptus (reboisement industriel dans les 

communes d’Azeffoun et d’Ait-Chaffaa) 15% de maquis. Un massif de résineux composé de 

pins maritimes s’étalant vers la limite de Bejaia. 

 
 

 

 

II.1.2.5. Les côtes rocheuses  
Elles occupent un linéaire de 22   sur le littoral de la Wilaya et sont formées de micaschiste, 

de calcaire et de grès : 

 La côte rocheuse d’Azzeffoun : on trouve une portion de côte rocheuse reliant la plage 

de Sidi Morched et la plage de  Ait Rhouna sur une distance de 300 m, à partir de 

Tainçert  jusqu’à Boumelal, la côte est de 1700m et elle s’abaisse à 20m de dénivelée ; 

 La côte rocheuse d’Ifflissen : s’étend sur 2670m du lieu dut Sidi Khaled à la plage 

Abechar puis elle continue à 2600m jusqu’à la plage Tamda Ouguemoun, au-delà de 

laquelle elle s’allonge sur 1700m jusqu’à la plage d’Ait Rhouna ; 

  La commune d’Ait Chaffaa est dépourvue de côtes rocheuses ; 

 La côte rocheuse de Mizrana ; 

 Une côte rocheuse de 700m de long à Tigzirt ; 

Figure II.6 : Falaise près de la 
plage petit paradis (Ait Chafaa) 

Figure II.7 : la Falaise de Zegzou 
(Iflissen) 
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II.1.2.6. Les plages  
Ait Chaffaa comporte deux plages qui se présentent comme suit : 

 La plage Sidi Khlifa Est avec une longueur de 1000m, sur laquelle aboutissent : l’oued 

Sidi Khlifa qui la limite à l’Ouest et l’Oued Ivahrisen qui lui sert de limite Est ; 

 La plage Petit Paradis : mesure 1000m avec une largeur qui varie entre 92,90 et 55m ; 

Le littoral d’Azzeffoun comprent 05 plages : 

 La plage d’Ait Rhouna : elle est prise en étau par deux côtes rocheuses avec une 

longueur de 1000m, étant ainsi la plus petite plage d’Azzeffoun ; 

 La plage de Mlatha : elle s’étend sur 400m ; 

 La plage de Caroubier : elle s’étend sur 600m ; 

 La plage du centre : elle se trouve au centre de la ville d’Azzéffoun, à l’Ouest du port, 

avec une longueur de 1500m  

 La plage Sidi Khlifa Ouest : celle-ci s’étend sur les deux communes Azzeffoun et Ait 

Chaffaa, de part et d’autre part de l’oued Sidi Khlifa, sa longueur est de 1250m. 

A Tigzirt, les plages s’étalent d’Ouest en Est ponctuées par des éléments morphologiques 

variés : 

 La plage Tassalast : s’érend sur une longueur de 1500m ; 

 La grande plage : elle a une longueur de 1000m ; 

 La plage Feraoun Ouest : elle se trouve à la limite de la ville et se déploie sur une 

longueur de 1000m et sur une largeur de 20 à 50m ;; 

 La plage Feraoun Est à Ifflissen : cette plage est limitrophe de la plage Feraoun Ouest, 

séparée de celle-ci par un Oued qui porte le même nom et limité par la falaise d’Azrou 

Sidi Khaled, elle à 1000m de longueur ; 

Figure II.8 : La cote rocheuse 
d’Azeffoun 

Figure II.9 : La cote rocheuse de 
Cap Tedlès (Tigzirt) 
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 La plage Abéchar : morphologie rocheuse, elle se trouve à Ifflissen, et s’étend sur une 

longueur de 500m ;  

 La plage Tamda Ouguemoun ou Zegzou : c’est une petite plage de 500m de long 

servant d’échouage aux barques des pêcheurs, elle se trouve à l’embouchure de l’oued 

Ighzer à Ifflissen ; 

 
 

 

 L’Etat des plages  
Les plages  sont au nombre de Douze (12) dont Huit (08) autorisées à la baignade, il s’agit 

de : 

 Plages autorisées et surveillées  
Le tableau suivant (Tableau II.3) représente l’ensemble des plages surveillées et autorisées à 

la baignade ; 

Tableau II.3 : Les plages autorisées à la baignade. (D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012)  

 

Plage Commune Longueur de la 
plage(m) 

Superficie de la 
plage (m2) 

Tassalast Tigzirt 1500 30 000 
 

Grande plage Tigzirt 1000 20 000 
 

Ferraoun coté Tigzirt Tigzirt 1000 12 000 
 

Ferraoun coté Iflissen Iflissen 1000 12 000 
 

Carroubier Azeffoun 600 15 000 
 

Centre Azeffoun Azeffoun 1500 18 000 
 

Sidi Khelifa côté Ait 
Chaffa Ait Chaffa 1000 15 000 

Petit Paradis Ait Chaffa 1000 25 000 

Figure II.10 : la plage de centre 
d’Azeffoun 

Figure II.11 : La plage petit 
paradis (Ait Chafaa) 
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Les plages autorisées à la baignade font l’objet de contrôles microbiologiques par les services 

de la santé de la Wilaya, à raison d’un prélèvement par mois durant toute l’année et d’un 

prélèvement  par semaine durant la saison estivale. 

En ce qui concerne les analyses physico-chimiques, elles s’effectuent  par le laboratoire 

régional de Benaknoun (O.N.E.D.D), à raison d’un prélèvement  tous les quinze jours (début 

et milieu du mois). 

 Plages interdites à la baignade  
Le tableau suivant (Tableau II.4)  représente l’ensemble des plages interdites à la baignade. 

Tableau II.4 : Les plages interdites à la baignade. (D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

 

Plage Commune Longueur de 
la plage(m) 

Superficie de 
la plage (m2) 

Cause d’interdiction 
à la baignade 

Abéchar Iflissen 500 6 000 
Présence de rochers 

 
 

Zegzou // 500 7 500 
Plage inaccessible 

 
 

M’lata Azeffoun 400 6 000 

Présence de courants 
et rochers 

 
 

 

II.1.2.7.  Les criques  
 A Ait Chaffaa, existent 03 petites criques dont la longueur n’excédant pas les 25m. 

 A Ifflissen, existent deux criques formées par l’oued Ighzer ; 

 

II.1.2.8. Le couvert forestier de la zone d’étude  
 La forêt littorale de Tigrine à Azzeffoun : elle est située dans la zone du massif  côtier 

d’Azzeffoun, occupant une superficie de 1048 Ha et s’étage à des altitudes variant de 

100 à 850m. sa composition floristique est constituée essentiellement de chêne liège 

(Quercus suber). 

 La forêt de Mizrana se prolonge jusqu’aux collines de Tigzirt et s’étage à des altitudes 

variant de 100 à 900m le long du littoral. Elle est composée en majeure partie de forêts claires 

et de maquis et l’espèce dominante est le chêne liège (Quercus suber). On note également la 

presence d’une petite forêt dense de Pin d’Alep (Pinus halepensis) et d’un reboisement 
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d’Eucalyptus (Eucalyptus globulus). La faune endémique de la région est assez riche 

(Sanglier, lièvres, perdrix, étourneaux, grives et divers oiseaux de proie).  

L’effet des incendies répétés, constitue la cause principale de sa dégradation. 

 Couvert forestier d’Ifflissen ; 

 La zone boisée littorale de Tigzirt ; 

 La forêt d’Agouni Oussenane ; 

 Le périmètre forestier très important d’Ait Chaffaa ; 

 
 
 
 
 
II.1.2.9. Les infrastructures  
Les données récoltées sur l’ensemble des infrastructures routières sont résumées dans le 

tableau suivant (Tableau II.5) 

Tableau II.5 : Infrastructures routières et ferroviaires situées dans le domaine littoral 

(D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

Commune 
Routes 

nationales 
(Km) 

Chemins de 
Wilaya (Km) 

Chemins 
communaux 

(Km) 

Piste 
(Km) 

Réseau 
ferroviaire 

(Km) 
Tigzirt 

 19,500 4,500 59,700 14,500 Néant 

Ifissen 
 21 ,557 19,345 57,200 3,000 Néant 

Mizrana 
 23 ,803 11,100 57,570 5,270 Néant 

Azeffoun 
 
 

RN24 :29,293 
RN73 :7,000 

CW 
n°07 :7,000 

CW 
n°158 :18,000 

/ / Néant 

Ait-Chaffa 
 
 

RN24 :11,118 CW 
n°159 :19,700 / / Néant 

Figure II.12 : La forêt de Tigrine 
(Azeffoun) 

Figure II.13 : La forêt de Mizrana 
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II.1.2.10. Zones d’expansion des sites touristiques  

Le  tableau suivant (Tableau II.6) représente les surfaces totales et aménageables des zones 

d’expansions des sites touristiques    

Tableau II.6 : Surface totales et aménageables des ZEST. (D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 
 

 

 

II.1.2.11. Les déchets 

 Les déchets urbains  

La quantité de déchets urbains générés par jour est  de l’ordre de 3,5 Tonnes /jour par une 

population de 56.849 habitants.  

La situation des décharges sauvages dans le domaine littoral se résume comme suit : 

Commune Dénomination 
de la ZEST 

Sup 
(ha) 

Total 

Sup (ha) 
Aménageable 

Etat d’aménagement 
touristique (PAT) 

Azeffoun Azeffoun 25 17,26 

Etude d’aménagement 
approuvée par le conseil 
de Wilaya le18 /05/2005 

et ayant fait l’objet de 
délibération par l’APW le 

11.05.2011 
 

Azeffoun et 
Ait-Chaffa Sidi-Khelifa 637 ,5 49 ,08 

Etude d’aménagement 
approuvée par le conseil 

de Wilaya le 18.05.2005 et 
ayant fait l’objet de 

délibération par l’APW le 
11.05.2011. 

Azeffoun Blerouna 637,5 40 Cahiers des charges en 
cours d’élaboration 

Azeffoun et 
Iflissen 

Djemaa 
N’Rbat 171 10 Cahiers des charges en 

cours d’élaboration 

Iflissen Zegzou 147 limitée Cahiers des charges en 
cours d’élaboration 

Iflissen Abechar 116,4 08 Cahiers des charges en 
cours d’élaboration 

Iflissen et 
Tigzirt Ferraoun 70,6 20 Cahiers des charges en 

cours d’élaboration 

Tigzirt Tigzirt Ouest 
(Tassalast) 168 22 Cahiers des charges en 

cours d’élaboration 

08 08 1973 166,34 / 
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Tableau II.7 : Quantités des déchets urbains et le nombre des décharges des communes 

(D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

 

 Les déchets industriels  
Il n’existe pas d’installation susceptible de produire une pollution ou un danger notable pour 

l’environnement dans le littoral de la Wilaya. 

II.1.2.12. Pollution par les eaux usées : 

 Plages et oueds affectés par les rejets  

Tableau II.8 : Les oueds et les plages affectées par les rejets (D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

 

Nombre de décharges Quantité (T/J) Communes 
concernées 

CET en charge 
des déchets Contrôlée Non 

contrôlés Générés Traité 

01 51 13 ,09 7,86 Azeffoun Néant 01 18 1,85 0 ,92 Ait-Chaffa 
01 24 9,55 5,73 Tigzirt CET 

intercommunal de 
Mizrana, inscrit en 

2011, travaux à 
l’arrêt pour cause 

d’opposition 

00 37 7,00 2,10 Iflissen 
01 21 4,65 1,39 Mizrana 

04 161 36 ,14 18,00 05 / 

Communes 
Volume 

d’eau usée 
rejeté (m3/j) 

Plage affectées Oueds affectés Nombre de 
points de rejets 

Tigzirt 1562 
Plage Ferraoun 

 
 

-Oued Tifra 
-Oued El kelaa 
-Oued El-Azaib 

01 
04 
01 

Iflissen 920 / 

-Oued Feraoun 
-Oued Abechar 
-Oued Zegzou 

 

45 

Mizrana 941 / 

-Oued Taazibt 
-Oued El-
Maassar 

-Ighzer Badhil 
-Oued Tamda 

 

22 

Azeffoun 107,25 Plage Tazaghart / 01 

Ait-Chaffa / / 

Oued 
Ivahrizene 
Oued Sidi-

Khlifa 

01 
02 

05 3530 ,25 02 12 77 
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 Pollution des ports  

Tableau II.9 : Volume d’eaux usées déversées au niveau des ports. (D.E.W.Tizi-Ouzou, 

2012) 

 
 
 
 
 
 
 
 
II.1.2.13. Traitement des eaux usées 

 
 Stations d’épuration en exploitation  

Tableau II.10 : Le volume des stations d’épurations existantes. (D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

 

Commune Agglomération Filière 
Volumes d’eaux 

usées (m3/an) 
Installée Actuel 

Tigzirt Tigzirt Chef 
lieu 

STEP 
Boue activée 182500 34347 

Azeffoun Azeffoun Chef 
lieu 

STEP Boue 
activée 182500 / 

 
 Stations d’épurations en cours d’extension  

Tableau II.11 : Les stations d’épurations en cours d’extension. (D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

 

Communes STEP Impact 
 

Tigzirt Tigzirt Traitements d’eaux usées domestiques 
pour 15.000 habitants 

Azeffoun Azeffoun Traitements d’eaux usées domestiques 
pour 20.000 habitants 

 
II.1.2.14. Les Infractions 

 Dans le domaine littoral 
Les infractions relevées par la commission en matière de l’occupation du littoral se présentent  

comme suit : 

 

Commune Nombre de rejets 
au niveau des ports 

Volume d’eaux usées 
déversées au niveau 

des ports (m3/j) 

Système de 
traitement 

Azeffoun Zone d’habitation 
portuaire 21,15 Aucun 

 

Tigzirt Néant Néant Néant 
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Tableau II.12 : Les différents types d’infractions des différentes communes côtières. 

(D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces constructions illicites  ont fait l’objet de Procès Verbaux d’infraction  conformément à la 

loi N° 04-05  du 14 Aout 2004 relative à l’aménagement et à l’urbanisme et au décret N°94-

07 du 18 mai 1994 relatif à l‘Aménagement et à l’urbanisme. 

Il est à signaler que  des arrêtés de démolition ont été pris  par le président de l’APC de 

Tigzirt, uniquement pour la démolition de 20 baraques à usage commerciales à Tassalast, 10 à 

la grande plage et au port et  05 autres à Feraoun. 

Commune Lieu Type d’infraction 

 
Nombre 

 
 

Azeffoun 
ZEST Azeffoun 

Caroubier et vieux 
port 

Constructions illicites à usage 
d’habitation 

 
32 

Ait-Chaffa 

ZET Petit Paradis 
 
 
 

 Constructions illicites à 
usage d’habitation 
 Baraque 

 Camp de toile 
 

18 
 

01 
01 

ZEST Sidi-Khlifa 
 Unité de fabrication 

d’Agglomérés 
 

01 

Tigzirt 

ZEST Tassalast 
 

 Constructions illicites à 
usage d’habitation 

 

07 
 

Ilot de Tigzirt 
 

 Aménagement illicite d’un 
phare de balisage maritime 

 
01 

 
 
 
 
 
 
 

Iflissen 

Ferraoun 
 

 Constructions illicites à 
usage d’habitation 

 

08 
 

Sidi-Khaled 
(zone protégée 

conformément au 
PDAU Iflissen) 

 Constructions illicites à 
usage d’habitation 

 
15 

Iguer N’sar 
(zone protégée) 

conformément au 
PDAU Iflissen) 

 Constructions illicites à 
usage d’habitation 

 

05 
 

ZET  Zegzou 
 

 Construction  illicite de 
baraques à usage 

commerciale 
 

07 
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II.1.2.15. Les études  d’impacts  ayant  trait avec le littoral  
Tableau II.13 : Les différents projets ayant un rapport avec le littoral de chaque commune. 

(D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 
 

Commune Intitulé du Projet Observation 

Azeffoun 

Ferme aquacole (élevage 
de la Dorade) Projet en exploitation 

Produit de blanchiment 
 Projet en exploitation 

Station service 
 

Projet en cours de 
réalisation 

Ait-Chaffa Ferme conchylicole 

Projet non encore 
entamée, il est situé à 

l’intérieur de la ZEST et 
il sera transféré vers la 

commune d’Iflissen 

Iflissen 

Ferme aquacole 
 

Projet non encore 
entamée 

 
Elevage de moules 

 

Projet en cours de 
réalisation 

Tigzirt Station service Projet non encore 
entamée 

Mizrana Ferme aquacole (élevage 
de  la   Dorade) 

Projet non encore 
entamée : étude en 

cours 

05 08 
 / 

 

II.1.2.14. Les permis de constructions : 
 

En application de l’article n°18 de la loi n°02.02 2002 relative à la protection et à la 

valorisation du littoral, concernant la servitude non-aedifécandi, 691 dossiers de demande de 

permis de construire et de certificat d’urbanisme ont été traité par la commission PAC, dont 

464 sont situés à l’intérieur du périmètre urbain et 217 à l’intérieur des ZEST, des zones non 

urbanisables et de la bande des 300m protégée par la loi  sus citée. 

Le nombre de dossiers traités par la commission (PAC) depuis 2003 à Mai 2012 se présente  

comme suit : 
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Tableau II.14 : Le nombre des dossiers retenus et rejetés des permis de construction sur le 

littoral de chaque commune côtière entre 2003 et 2012. (D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

 

Année Nombre de 
dossiers traité 

nombre de dossiers 
retenus 

nombre de dossiers 
rejetés 

2003 10 03 07 
2004 91 61 30 
2005 89 63 26 
2006 55 26 29 
2007 67 44 23 
2008 86 71 15 
2009 67 52 15 
2010 102 65 37 
2011 98 72 26 

Mai 2012 26 10 16 
Total 691 464 217 

 
 
II.1.3. Présentation du domaine littoral des communes côtières 

Les figures suivantes représentent les domaines littoraux qui correspondent aux communes 

littorales de la wilaya de Tizi-Ouzou qui sont respectivement (D.E.W.Tizi-Ouzou, 2012) 

- Le domaine littoral de la commune de Mizrana. 

- Le domaine littoral de la commune de Tigzirt. 

- Le domaine littoral de la commune d’Iflissen. 

- Le domaine littoral de la commune d’Azeffoun Ouest. 

- Le domaine littoral de la commune d’Azeffoun Est. 

- Le domaine littoral de la commune d’Ait Chafaa. 
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